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COMMISSION ÉLECTROTECHNIQUE INTERNATIONALE

VENTILATEURS DE JET ET RÉGULATEURS DE VITESSE ASSOCIÉS

PRÉAMBULE

1) Les décisions ou accords officiels de la CEI en ce qui concerne les questions techniques, préparés par des Comités d'Etudes où
sont représentés tous les Comités nationaux s'intéressant à ces questions, expriment dans la plus grande mesure possible un accord
international sur les sujets examinés.

2) Ces décisions constituent des recommandations internationales et sont agréées comme telles par les Comités nationaux.

3) Dans le but d'encourager l'unification internationale, la CEI exprime le voeu que tous les Comités nationaux adoptent dans
leurs règles nationales le texte de la recommandation de la CEI, dans la mesure où les conditions nationales le permettent. Toute
divergence entre la recommandation de la CEI et la règle nationale correspondante doit, dans le mesure du possible, être
indiquée en termes clairs dans cette dernière.

PRÉFACE

La présente publication a été établie par le Comité d'Etudes No 43 de la CEI: Ventilateurs électriques pour
applications domestiques et analogues.

Des projets furent discutés lors des réunions tenues à Bruxelles en 1971 et à Munich en 1973. A la suite de cette
dernière réunion, le projet, document 43(Bureau Central)30, fut soumis à l'approbation des Comités nationaux
suivant la Règle des Six Mois en septembre 1974.

Les pays suivants se sont prononcés explicitement en faveur de la publication:

Afrique du Sud (République d')	 Inde
Allemagne	 Israël
Australie	 Italie
Belgique	 Pays-Bas
Corée (République démocratique 	 Pologne

populaire de)	 Portugal
Danemark	 Roumanie
Egypte	 Royaume-Uni
France	 Suisse
Hongrie	 Turquie

Autres publications de la CEI citées dans la présente publication:

Publications NOs 342: Règles de sécurité pour les ventilateurs électriques et leurs régulateurs de vitesse.

51: Recommandations pour les appareils de mesure électriques indicateurs à action directe et leurs accessoires.
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INTERNATIONAL ELECTROTECHNICAL COMMISSION

JET FANS AND REGULATORS

FOREWORD

1) The formal decisions or agreements of the IEC on technical matters, prepared by Technical Committees on which all the National
Committees having a special interest therein are represented, express, as nearly as possible, an international consensus of opinion
on the subjects dealt with.

2) They have the form of recommendations for international use and they are accepted by the National Committees in that sense.

3) In order to promote international unification, the IEC expresses the wish that all National Committees should adopt the text of
the IEC recommendation for their national rules in so far as national conditions will permit. Any divergence between the IEC
recommendation and the corresponding national rules should, as far as possible, be clearly indicated in the latter.

PREFACE

This publication has been prepared by IEC Technical Committee No. 43, Electric Fans for Domestic and
Similar Use.

Drafts were discussed during the meetings held in Brussels in 1971 and in Munich in 1973. As a result of the
latter meeting, the draft, Document 43(Central Office)30, was submitted to the National Committees for approval
under the Six Months' Rule in September 1974.

The following countries voted explicitly in favour of publication:

Australia	 Korea (Democratic People's
Belgium	 Republic of)
Denmark	 Netherlands
Egypt	 Poland
France	 Portugal
Germany	 Romania
Hungary	 South Africa (Republic of)
India	 Switzerland
Israel	 Turkey
Italy	 United Kingdom

Other IEC publications quoted in this publication:

Publications Nos. 342: Safety Requirements for Electric Fans and Regulators.

51: Recommendations for Direct Acting Indicating Electrical Measuring Instruments and their Accessories.
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VENTILATEURS DE JET ET RÉGULATEURS DE VITESSE ASSOCIÉS

1. Domaine d'application

1.1 La présente norme précise les prescriptions et les méthodes d'essai relatives aux ventilateurs de jet couram-
ment connus sous le nom de ventilateurs de circulation d'air et de rafraîchissement à air soufflé, oscillant ou non,
ainsi qu'aux régulateurs de vitesse associés, destinés à être utilisés sur des circuits monophasés en courant alternatif
ou en courant continu à des tensions inférieures ou égales à 250 V; les ventilateurs de rafraîchissement à air soufflé
peuvent être destinés à être utilisés sur des circuits triphasés en courant alternatif à une tension inférieure ou égale
à 440 V.

1.2 Les ventilateurs de circulation d'air et les régulateurs de vitesse couverts par la présente norme doivent être
conformes à la Publication 342 de la CEI: Règles de sécurité pour les ventilateurs électriques et leurs régulateurs
de vitesse, pour tout ce qui concerne les questions de sécurité. (Le sommaire de cette publication est reproduit à
l'annexe A.)

Note. — La question de prévoir des dispositions analogues pour les ventilateurs de rafraîchissement à air soufflé est à l'étude.
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JET FANS AND REGULATORS

1. Scope

1.1 This standard specifies the requirements and methods of test of jet fans commonly known as air circulator
and air blast cooling fans, oscillating and non-oscillating, and their associated regulators intended for use on
single-phase a.c. circuits and d.c. circuits not exceeding 250 V; air blast cooling fans may be intended for use on
three-phase a.c. systems up to 440 V.

1.2 The air circulator fans and regulators covered by this standard shall conform to IEC Publication 342,
Safety Requirements for Electric Fans and Regulators, as far as safety requirements are concerned (see Appendix A
for the contents of this publication).

Note. — The question of similar provisions for air blast cooling fans is under consideration.
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